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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

I. – Après le quatrième alinéa de l’article L. 314-24 du code des impositions sur les biens et 
services, dans sa version résultant de l’article 15 de loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de 
financement de la sécurité sociale pour 2023, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux troisième et quatrième alinéas du présent article, l’évolution annuelle pour 
les tarifs et minima de perception ne peut ni être négative ni excéder 1,75 % pour la période du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2024. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les alcools prévue au chapitre III du titre I< sup>er< /sup> du 
livre III du code des impositions sur les biens et services.
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La Première Ministre a récemment indiqué que le Gouvernement n’augmenterait pas les taxes tabac 
l’année prochaine. Comme la presse l’a rappelé ces derniers jours, cette affirmation est 
mensongère puisque l’an dernier, dans un PLFSS adopté par 49.3 sans débat, le Gouvernement et sa 
majorité imposaient que les taxes tabac soient indexées sur l’inflation nationale des prix. Ainsi, le 
Gouvernement faisait croire aux 15 millions de fumeurs français que l’inflation faisait augmenter le 
prix du paquet quand, en réalité, il s’agissait ni plus ni moins que d’un plan de taxes. La plupart des 
groupes représentés à l’Assemblée nationale l’avaient dénoncé, y compris certains membres de la 
majorité présidentielle.

Santé Publique France rappelle cette année qu’après plusieurs années de baisse relative de la 
prévalence tabagique, le nombre de fumeurs reste stable depuis deux ans. Pire, le nombre de 
fumeurs a augmenté chez les Français les plus modestes, qui ont été les moins impactés par les 
différentes augmentations de taxes décidées ces dernières années. Raison pour laquelle le 
Gouvernement annonce aujourd’hui ne pas augmenter « davantage » les taxes tabac pour l’année 
prochaine.

 

Cet amendement vise donc à revenir sur la situation antérieure à la LFSS 2023, où l’inflation des 
taxes tabac était plafonnée à 1,8%, comme pour l’alcool, pour éviter une explosion des taxes. Avec 
une inflation prévue dans ce PLFSS 2024 à 4,8%, les taxes 
augmenteraient considérablement l’année prochaine. Un fumeur avec une consommation moyenne 
a payé 237€ de plus en 2023 à cause de ce dispositif, et pourrait payer 150€ à 200€ supplémentaires 
l’année prochaine pour le même nombre de cigarettes consommées. 

 
Replafonner cette inflation de manière exceptionnelle en 2024 permettra donc, tant qu’il y aura une 
inflation forte, de préserver, au moins en partie, le pouvoir d’achat de ces fumeurs précaires.


